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Citran Greysac S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 11B, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 61.287.

Messieurs les Actionnaires sont priés d'assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra extraordinairement le 25 février 2011 à 10 heures au siège de la société.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes;
2. Approbation des bilan et compte de profits et pertes au 31/05/2010;
3. Affectation du résultat;
4. Décharge aux administrateurs et Commissaire aux Comptes;
5. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011015236/322/16.

Streamworks International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 154.679.

The shareholders are convened to the:

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

which will be held on  22 nd February 2011  at 11.00 A.M. at the registered office of the company at 63-65, rue de Merl,
L-2146 Luxembourg, at the offices of the Fiduciaire Jean-Marc FABER, to deliberate on the following agenda:

Agenda:

1. Resignation/revocation of a Director;
2. Miscellaneous.

The Board of Directors.

Référence de publication: 2011016665/780/14.

Calypso Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 11, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 93.712.

Les Actionnaires sont invités à assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui se tiendra le 21 février 2011 à 14.00 heures au siège social avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Approbation du rapport de gestion du Conseil d'Administration et du rapport du Réviseur d'Entreprises
2. Approbation des comptes annuels au 30 septembre 2010 et de l'affectation des résultats
3. Dividendes
4. Décharge à donner aux Administrateurs
5. Décharge à donner aux Dirigeants
6. Nominations statutaires
7. Divers

Les décisions concernant les points de l'ordre du jour ne requièrent aucun quorum. Des procurations sont disponibles
au siège social de la Sicav.

Afin de participer à l'Assemblée, les actionnaires sont priés de déposer leurs actions au porteur 2 jours ouvrables
avant l'assemblée auprès de KBL European Private Bankers, 43, boulevard Royal, L-2955 Luxembourg.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011016664/755/22.
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Fonds Direkt Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 70.709.

Die Aktionäre der Fonds Direkt Sicav werden hiermit zu einer

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG

der Aktionäre eingeladen, die am 23. Februar 2011 um 11.00 Uhr in 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen
mit folgender Tagesordnung abgehalten wird:

Tagesordnung:

1. Bericht des Verwaltungsrates und des Wirtschaftsprüfers
2. Billigung der Bilanz zum 30. September 2010 sowie der Gewinn- und Verlustrechnung für das am 30. September

2010 abgelaufene Geschäftsjahr
3. Entlastung der Verwaltungsratsmitglieder
4. Wahl oder Wiederwahl der Verwaltungsratsmitglieder und des Wirtschaftsprüfers bis zur nächsten Ordentlichen

Generalversammlung
5. Verwendung der Erträge
6. Verschiedenes

Die Punkte auf der Tagesordnung unterliegen keiner Anwesenheitsbedingung und die Beschlüsse werden durch die
einfache Mehrheit der anwesenden oder vertretenen Aktionäre gefasst.

Aktionäre, die ihren Aktienbestand in einem Depot bei einer Bank unterhalten, werden gebeten, ihre Depotbank mit
der Übersendung einer Depotbestandsbescheinigung, die bestätigt, dass die Aktien bis nach der Generalversammlung
gesperrt gehalten werden, an die Gesellschaft zu beauftragen. Die Depotbestandsbescheinigung muss der Gesellschaft
fünf Tage vor der Generalversammlung vorliegen.

Entsprechende Vertretungsvollmachten können bei der Domizilstelle der Fonds Direkt Sicav (DZ PRIVATBANK S.A.)
unter der Telefonnummer 00352/44 903 - 4025 oder unter der Fax-Nummer 00352/44 903 - 4009 angefordert werden.

Luxemburg, im Februar 2011 Der Verwaltungsrat.

Référence de publication: 2011016663/755/28.

Alpha Investimenti Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 74.023.

The extraordinary general meeting of shareholders which was held before notary Henri Hellinckx, at the notary's
office in 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg on January 14, 2011 could not validly deliberate on the item of the agenda
as the quorum required by Article 67-1 (2) of the Luxembourg law of August 10, 1915 on commercial companies, as
amended, was not reached.

Thus the Shareholders of the Company are invited to attend the

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING

to be held in the office of the Notary Henri Hellinckx, 101, rue Cents, L-1319 Luxembourg on February 18, 2011 at
14.30 pm (CET) for the purpose of considering and voting upon the following agenda:

Agenda:

1. Modification of article 4 to transfer the registered office of the Company from Luxembourg City to 41, Op Bierg,
L-8217 Mamer, Grand Duchy of Luxembourg with effect as of February 18, 2011.

The new text of the articles of incorporation will be made available at the registered office of the Company during
normal business hours.

There is no quorum required and the resolution on the agenda must be passed by the affirmative vote of at least two
thirds of the votes cast at the meeting.

Proxies are available at the registered office of the Management Company, Lemanik Asset Management Luxembourg
S.A., 41, Op Bierg, L-8217 Mamer.

Shareholders who cannot be personally present at the meeting may sign and date the proxy and return it at last three
business days before the meeting to the registered office of the Company (fax: +352 26396002).

Référence de publication: 2011009480/755/25.
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Sunova S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 30.363.

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra au siège social sis à L-1470 Luxembourg, route d'Esch, en date du 11 février 2011 à 11.00 heures avec
l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Discussion et approbation des comptes annuels arrêtés au 30 septembre 2010.
2. Discussion et approbation du rapport du Commissaire.
3. Octroi de la décharge, telle que requise par la loi, aux Administrateurs et au Commissaire pour les fonctions

exercées par ceux-ci dans la société durant l'exercice social qui s'est terminé le 30 septembre 2010.
4. Décision de l'affectation du résultat réalisé au cours de l'exercice écoulé.
5. Le cas échéant, décision conformément à l'article 100 des LCSC.
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011011743/1004/19.

Degroof Gestion Institutionnelle - Luxembourg, Société Anonyme.

Le règlement de gestion de DEGROOF OFP au 15 novembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 novembre 2010.
Pour DEGROOF GESTION INSTITUTIONNELLE - LUXEMBOURG
Alain DEVRESSE / Jean-Luc HEYENS

Référence de publication: 2010155082/11.

(100178351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 novembre 2010.

GEO M S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 141.999.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Référence de publication: 2010175419/10.

(100202900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

IPConcept Fund Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1445 Strassen, 4, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 82.183.

Le règlement de gestion de ICP-Portfolio Invest V coordonné au 19 novembre 2010 a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2010.
IPConcept Fund Management S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011008119/13.

(110008497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2011.
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Falcon Fund Management (Luxembourg), Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 28.918.

In the year two thousand and ten, on the thirteenth day of December.

Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of shareholders of Falcon Fund Management (Luxembourg) (the "Com-
pany"), a public limited company ("société anonyme") with registered office at 69, route d’Esch, L-1470 Luxembourg,
incorporated under the name of UBZ INTERNATIONAL TRUST MANAGEMENT S.A., pursuant to a notarial deed of
Maître Camille Hellinckx, dated 10 October 1988, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the
"Mémorial"), number 296 of 9 November 1988. The articles of incorporation (the "Articles") have been amended for the
last time by a notarial deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, dated 20 November 2009 and
published in the Mémorial, number 47 on 8 January 2010.

The meeting was opened at 10.00 a.m. under the chairmanship of Jeannette VAUDE-PERRIN, lawyer, professionally
residing in Luxembourg.

Who appointed as secretary Vladimir TZANKOV, lawyer, professionally residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Jennifer BURR, lawyer, professionally residing in Luxembourg.

After the constitution of the board of the meeting, the Chairman declared and requested the notary to record that:

I. The names of the shareholders present at the meeting or duly represented by proxy, the proxies of the shareholders
represented, as well as the number of shares held by each shareholder, are set forth on the attendance list, signed by the
shareholders present, the proxies of the shareholders represented, the members of the board of the meeting and the
notary. The aforesaid list shall be attached to the present deed and registered therewith. The proxies given shall be
initialled "ne varietur" by the members of the board of the meeting and by the notary and shall be attached in the same
way to this document.

II. With respect to the agenda items 1 through 5, the quorum of at least one half of the capital is required by Article
67-1 (2) of the Luxembourg law on commercial companies, as amended, and the resolution on each such item of the
agenda has to be passed by the affirmative vote of at least two thirds (2/3) of the votes cast in the meeting. With respect
to the agenda item 6, no such quorum or majority requirement applies.

III. The agenda of the present meeting is the following:

Agenda

1. Change of the object of the Company to enable the Company to also act as management company for specialised
investment funds and related amendment of the first and the fourth paragraph of Article 3 of the Articles;

2. Change of the reference currency of the Company with retroactive effect as at 01 January 2010 from Swiss francs
to Euro based on the exchange rate of 1 CHF = 0,673049 EUR as of 01 January 2010;

3. Subsequently to point 1, increase of the corporate capital with retroactive effect as at 01 January 2010 by 7.170,60
Euro from 403.829,40,-Euro up to 411.000,- Euro without issue of new shares by the contribution of retained earnings
and increase of the nominal value of the existing shares by an amount of 11,95 Euro from 673,05 Euro to 685,- Euro each;

4. Subsequently to point 1, decrease of the authorized share capital with retroactive effect as at 01 January 2010 by
47.867,50 Euro from 5.047.867,50 Euro down to 5.000.000,- Euro;

5. Subsequently to the agenda items 2, 3 and 4, amendment of Article 5 paragraph 1 and 2 and Article 21, paragraph
1 of the Articles.

6. Appointment of a new director of the Company following the resignations of Mr. Leu and Mr. Zeitz.

IV. The whole corporate capital being present or represented at the present meeting and all the shareholders present
or represented declaring that they have had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no
convening notices were necessary.

V. Consequently, the present meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the aforementioned
items of the agenda.

After deliberation, the general meeting took the following resolution:

Resolution

The meeting unanimously resolves

1. to change the object of the Company to enable the Company to also act as management company for specialised
investment funds and to amend first and the fourth paragraph of Article 3 of the Articles in order to reflect such change,
so as to read as follows:

First paragraph of article 3. The object of the Corporation is the collective portfolio management of one or several
Luxembourg and/or foreign collective investment funds in transferable securities authorized according to the Directive
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85/611/EEC, as amended, ("UCITS") and of other Luxembourg and foreign collective investment funds not covered by
this Directive ("UCI") on behalf of their unitholders or shareholders in accordance with the provisions of chapter 13 of
the Luxembourg law of 20 December 2002 on undertakings for collective investment as amended (the "Law of 2002") as
well as the creation, administration, management and active portfolio management of specialised investment funds go-
verned by the law of 13 February 2007 relating to specialised investment funds, as amended (respectively "SIF", "Law of
2007". UCITS, UCI and SIF being referred to altogether as "Funds").

Fourth paragraph of article 3. The Corporation may perform part or all of these activities for UCITS, UCIs and SIFs
or other management companies as delegate.

2. to change the reference currency of the Company with retroactive effect as at 1 st January 2010 from Swiss francs
to Euro based on the exchange rate of 1 CHF = 0,673049 EUR as of 1 st January 2010,

3. to increase the corporate capital with retroactive effect as at 01 January 2010 by seven thousand one hundred and
seventy Euro and sixty Cent (EUR 7.170,60) from four hundred and three thousand eight hundred and twenty-nine Euro
and forty Cent (EUR 403.829,40) up to four hundred and eleven thousand Euro (EUR 411.000,-), subsequently to point
1, without issue of new shares by the contribution of retained earnings and increase of the nominal value of the existing
shares by an amount of eleven Euro and ninety-five Cent (EUR 11,95) from six hundred and seventy-three Euro and five
Cent (EUR 673,05) to six hundred and eighty-five Euro (EUR 685,-) each. The availability of these retained earnings has
been justified to the notary by presentation of the audited accounts of the Company as at 31 December 2009;

4. to decrease the authorized share capital with retroactive effect as at 1 st January 2010 by 47.867,50 Euro from
5.047.867,50 Euro down to 5.000.000,- Euro, subsequently to point 1;

5. to amend Article 5 paragraph 1 and 2 and Article 21, paragraph 1 of the Articles with retroactive effect as at 1 st

January 2010 subsequently to the resolutions 2, 3, and 4 so as to read as follows:

Art. 5. The corporate capital is set at EUR 411.000,- (four hundred eleven thousand Euro) represented by 600 (six
hundred) shares with a par value of EUR 685,- (six hundred eighty five Euro) each (the "Shares"), all fully paid in.

By resolution of the Board, the Corporation's capital may be increased to EUR 5.000.000,- (five million Euro) with the
issue of new shares with a par value of EUR 685,- (six hundred eighty five Euro), with the same rights and benefits as
existing Shares.

Art. 21. The annual statement consist of the profit and loss account, the balance sheet and the notes. It is prepared
according to Luxembourg GAAP in Euro.

6. To appoint Dr. Ulrich Schilling, as new director until the next annual general meeting of the Company and to duly
note the resignations of Mr. Leu and Mr. Zeitz, in relation to whom a decision on their discharge will be submitted to
the next annual general meeting of the Company.

There being no further business on the agenda, the meeting is terminated.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at EUR 1,300..

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a German translation; at the request of the appearing persons and in case of divergences between
the English and the German text, the English text will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the persons appearing all known to the notary by their names, first names, civil

status and residences, the members of the board signed together with the notary the present deed.

Follows the German Translation:

Im Jahre zweitausendzehn, am dreizehnten Dezember.
Vor dem unterzeichneten Notar Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg.
Sind die Aktionäre der Falcon Fund Management (Luxembourg) (die „Gesellschaft") eine Gesellschaft mit beschränkter

Haftung, mit Sitz in 69, route d’Esch, L-1470 Luxemburg, gegründet unter der Bezeichnung UBZ INTERNATIONAL
TRUST MANAGEMENT S.A. gemäß notarieller Urkunde von Notar Camille Hellinckx, mit dem damaligen Amtssitz in
Luxemburg, vom 10. Oktober 1988, welche im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (das "Mémorial"), N°
296 vom 9. November 1988 veröffentlicht wurde, zu einer außerordentliche Generalversammlung erschienen. Die Sat-
zung der Gesellschaft (die „Satzung") wurde letztmalig am 20. November 2009 gemäß notarieller Urkunde des Notars
Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg, abgeändert und am 8. Januar 2010 im Mémorial, N° 47 veröffentlicht.

Die Versammlung wird um 10.00 Uhr unter dem Vorsitz von Jeannette VAUDEPERRIN, maître en droit, beruflich
ansässig in Luxemburg eröffnet.

Der Vorsitzende beruft zum Sekretär Vladimir TSANKOV, avocat à la Cour, beruflich ansässig in Luxemburg.
Die Versammlung wählt einstimmig zum Stimmzähler Jennifer BURR, Juristin, beruflich ansässig in Luxemburg.
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Es ersucht der Vorsitzende den amtierenden Notar folgendes zu beurkunden:

I. Die persönlich anwesenden Aktionäre oder deren bevollmächtigten Vertreter, sowie die jeweilige Anzahl der Aktien
gehen aus der Anwesenheitsliste hervor, welche von den anwesenden Aktionären oder deren bevollmächtigten Vertre-
tern, dem Vorsitzenden, dem Sekretär und dem Stimmzähler, sowie dem amtierenden Notar unterzeichnet wurde. Die
Anwesenheitsliste und die von den bevollmächtigten Vertretern und dem amtierenden Notar "ne varietur" gezeichneten
Vollmachten bleiben vorliegender Urkunde beigefügt, um mit ihr zusammen registriert zu werden.

II. Für die in den Tagesordnungspunkten 1 bis einschliesslich 5 vorgesehenen Satzungsänderungen wird gemäß Artikel
67-1 (2) des Gesetzes vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften in seiner letztgültigen Fassung ein Anwesenheits-
quorum von 50% des Gesellschaftskapitals gefordert; die Beschlüsse sind entsprechend der Tagesordnung mit einer 2/3
Mehrheit der abgegebenen Stimmen zu fassen. Bezüglich Tagesordnungspunktes 6 besteht kein solches Anwesenheits-
quorum noch spezifisches Mehrheitserfordernis.

III. Die Tagesordnung der gegenwärtigen Generalversammlung lautet wie folgt:

Tagesordnung

1. Änderung des Gesellschaftszwecks, um es der Gesellschaft zu ermöglichen als Verwaltungsgesellschaft für speziali-
sierte Investmentfonds tätig zu werden und dementsprechende Neufassung des ersten und vierten Absatzes von Artikel
3 der Satzung;

2. Änderung der Referenzwährung der Gesellschaft rückwirkend zum 1. Januar 2010 von Schweizer Franken in Euro
basierend auf dem Umrechnungskurs 1 CHF = 0,673049 EUR vom 1. Januar 2010;

3. Erhöhung des Gesellschaftskapitals rückwirkend zum 1. Januar 2010 um 7.170,60 Euro von 403.829,40 Euro auf
411.000,- Euro, entsprechend Tagesordnungspunkt 1, ohne Ausgabe neuer Aktien indem ein Teil des Gewinnvortrages
in das Kapital eingebracht wird und Erhöhung des bisherigen Wertes der bestehenden Aktien um 11,95 Euro von 673,05
Euro auf jeweils 685,- Euro;

4. Herabsetzung des genehmigten Gesellschaftskapitals rückwirkend zum 1. Januar 2010 um 47.867,50 Euro von
5.047.867,50 Euro auf 5.000.000,- Euro;

5. Entsprechend der Tagesordnungspunkte 2, 3 und 4 Neufassung der Artikel 5 Absatz 1 und 2 sowie 21 Absatz 1 der
Satzung.

6. Bestellung eines neuen Verwaltungsratsmitgliedes der Gesellschaft aufgrund der Rücktritte von Herrn Leu und Herrn
Zeitz.

IV. Da das gesamte Gesellschaftskapital anwesend bzw. vertreten ist und sämtliche persönlich anwesenden Aktionäre
oder deren bevollmächtigten Vertreter erklären, bereits vor der außerordentlichen Generalversammlung Kenntnis von
der Tagesordnung gehabt zu haben, war die Versendung einer offiziellen Einladung zu der außerordentlichen General-
versammlung entbehrlich.

V. Dementsprechend ist die gegenwärtige Generalversammlung beschlussfähig und kann über die Tagesordnungs-
punkte entscheiden.

Nach Beratung fasst die Generalversammlung einstimmig folgenden

Beschluss

Die Generalversammlung beschließt einstimmig

1. den Gesellschaftszweck zu ändern, um es der Gesellschaft zu ermöglichen als Verwaltungsgesellschaft für speziali-
sierte Investmentfonds tätig zu werden und beschliesst dementsprechend den ersten und vierten Absatz von Artikel 3
der Satzung neu zu fassen, sodass sie von nun an wie folgt lauten:

Erster Absatz von Artikel 3. Zweck der Gesellschaft ist die zentrale Verwaltung des Portfolios eines oder mehrerer
Luxemburger und/oder ausländischer Organismen für gemeinsame Anlagen in Wertpapieren, welche der Richtlinie
85/611/EWG unterliegen ("OGAW") und anderer Luxemburger und ausländischer Organismen für gemeinsame Anlagen,
die nicht von dieser Richtlinie erfasst sind ("OGA") zugunsten der Anteilinhaber oder Aktionäre und im Rahmen der
Bestimmungen des Kapitels 13 des Luxemburger Gesetzes vom 20. Dezember 2002 über Organismen für gemeinsame
Anlagen (das "Gesetz von 2002") sowie die Gründung, Verwaltung, Management und aktives Portfoliomanagement von
spezialisierten Investmentfonds, die dem Gesetz vom 13. Februar 2007 über spezialisierte Investmentfonds unterliegen
(jeweils "SIF" und "Gesetz von 2007". OGAW, OGA und SIF werden nachfolgend zusammen unter dem Begriff "Fonds"
geführt).

Vierter Absatz von Artikel 3. Die Gesellschaft kann Teile oder sämtliche dieser Tätigkeiten für OGAW, OGA und SIF
oderandere Verwaltungsgesellschaften als Vertreter ausführen.

2. die Referenzwährung der Gesellschaft rückwirkend zum 01. Januar 2010 von Schweizer Franken in Euro basierend
auf dem Umrechnungskurs 1 CHF = 0,673049 EUR vom 1. Januar 2010 zu ändern;

3. das Gesellschaftskapital rückwirkend zum 1. Januar 2010 um sieben tausend einhundertsiebzig Euro sechzig Cent
(EUR 7.170,60) von vierhundertdreitausend achthundertneunundzwanzig Euro vierzig Cent (EUR 403.829,40) auf vier-
hundertelftausend Euro (EUR 411.000,-), entsprechend Tagesordnungspunkt 1, zu erhöhen, ohne neue Aktien auszuge-
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ben, indem ein Teil des Gewinnvortrages in das Kapital eingebracht wird und den bisherigen Wert der bestehenden
Aktien um elf Euro und fünfundneunzig Cent (EUR 11,95) von sechshundertdreiundsiebzig Euro und fünf Cent (EUR
673,05) auf jeweils sechshundertfünfundachtzig Euro (EUR 685,-) zu erhöhen. Die Verfügbarkeit des Gewinnvortrages
wurde dem Notar gegenüber belegt durch Vorlage des geprüften Jahresberichtes zum 31. Dezember 2010;

4. das genehmigte Gesellschaftskapital rückwirkend zum 01. Januar 2010 um 47.867,50 Euro von 5.047.867,50 Euro
auf 5.000.000,- Euro herabzusetzen;

5. Artikel 5 Absatz 1 und 2 sowie Artikel 21 Absatz 1 der Satzung entsprechend der Tagesordnungspunkte 2, 3 und 4
rückwirkend zum 1. Januar 2010 neu zu fassen, welche von nun an wie folgt lauten:

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 411.000, (vierhundertelftausend Euro) und ist in 600 (sechshundert) Aktien
(die „Aktien") mit einem Nennwert von je EUR 685,- (sechshundertfünfundachtzig Euro) eingeteilt und in voller Höhe
einbezahlt.

Das Gesellschaftskapital kann durch Beschluss des Verwaltungsrates auf bis zu EUR 5.000.000,- (fünf Millionen Euro)
durch Ausgabe neuer Aktien mit einem Nennwert von EUR 685,- (sechshundertfünfundachtzig Euro), ausgestattet mit
den gleichen Rechten und Vergünstigungen wie die bereits gezeichneten Aktien, erhöht werden.

Art. 21. Der Jahresbericht besteht aus der Gewinn-und Verlustrechnung, der Bilanz und den Anhängen. Er ist gemäß
Luxemburg GAAP in Euro zu erstellen.

6. Herrn Dr. Ulrich Schilling bis zur nächsten ordentlichen Generalversammlung als Verwaltungsratsmitglied zu be-
stellen und von dem Rücktritt Herrn Leus und Herr Zeitz Kenntnis zu nehmen. Bezüglich Herrn Leu und Herrn Zeitz
wird die Entscheidung betr. deren Entlastung der nächsten ordentlichen Generalversammlung der Gesellschaft unter-
breitet.

Da die Tagesordnung erschöpft ist, wird die Generalversammlung geschlossen.

Kosten

Die Kosten, Ausgaben, Entschädigungen, oder Bezahlungen jeglicher Art, welche der Gesellschaft im Rahmen ihrer
Gründung in Rechnung gestellt werden, belaufen sich auf EUR 1.400,.

Der unterzeichnende Notar, welcher der englischen Sprache mächtig ist, erklärt, dass das vorliegende Protokoll auf
Anfrage der Erschienenen in Englisch,gefolgt von einer deutschen Übersetzung, verfasst worden ist. Ebenfalls auf Anfrage
der Erschienenen wird im Fall eines Auseinanderfallens des englischen und des deutschen Textes des vorliegenden Pro-
tokolls, der englische Text vorgehen.

Das vorliegende Protokoll wurde in Luxemburg an dem eingangs erwähnten Tag angefertigt.

Nach Verlesung und Erklärung des Vorstehenden an die Erschienenen - dem Notar den Namen, Vornamen, sowie
Stand und Wohnsitz nach bekannt - haben dieselbigen mit dem Notar gemeinsam die vorliegende Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: J. VAUDE-PERRIN, V. TZANKOV, J. BURR und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 décembre 2010. Relation: LAC/2010/58376. Reçu soixante-quinze euros (75,-
EUR).

Le Receveur p.d. (signé): T. BENNING.

Für gleichlautende Ausfertigung zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations erteilt.

Luxemburg, den 18. Januar 2011.

Référence de publication: 2011016396/206.

(110019410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er février 2011.

FISCOGES s.à r.l., Fiscalité, Comptabilité, Gestion s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8362 Grass, 4, rue de Kleinbettingen.

R.C.S. Luxembourg B 61.071.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature
Gérant

Référence de publication: 2010175392/12.

(100202764) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.
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Finapress, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 22.091.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010175387/9.

(100202606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Rolling Bonus DivDAX® 2SI, Fonds Commun de Placement.

ISIN : LU0407108256

Gemäß Beschluss des Verwaltungsrates der Structured Invest S.A. wurde der o.g. Fonds zum 15. Dezember 2010
geschlossen und von der offiziellen Liste für Organismen für gemeinsame Anlagen gestrichen.

Hinweis zur Bekanntmachung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Association.

Luxemburg, im Januar 2011
Structured Invest S.A.
Silvia Mayers / Maren Duscynski

Référence de publication: 2011016666/9486/11.

Green Hope S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 147.943.

Par la présente, cher actionnaire, le Conseil d'administration vous convoque à:

l'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

des actionnaires qui aura lieu, le mercredi 23 février 2011 à 11h00 au siège de la société au 63-65, rue de Merl, L-2146
LUXEMBOURG, dans les bureaux de la fiduciaire Jean-Marc FABER, en vue de délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Nomination de nouveaux Administrateurs;
2. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2011016667/780/14.

Hill International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 106.594.

Certificate

The undersigned, Me Martine Schaeffer, civil-law notary, residing in Luxembourg-City, hereby certifies that:

A common draft terms of cross-border merger between Hill International N.V., a public company under Dutch law
('naamloze vennootschap'), having its official seat in Amsterdam, the Netherlands and its office address at Claude De-
bussylaan 24, 1082 MD Amsterdam, the Netherlands, registered with the Trade Register of the Chamber of Commerce
for Amsterdam, the Netherlands under number 50919679, acquiring company,

And,

Hill International S.A., a public company limited by shares (société anonyme) incorporated and existing under the laws
of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered seat at 41, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register (Registre du Commerce et
des Sociétés, Luxembourg) under section B number 106.594, company ceasing to exist,

containing all legal requirements has been, in accordance with Luxembourg law, filled, registered with the Luxembourg
trade and companies register (Registre du Commerce et des Sociétés, Luxembourg), then published with the Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations dated 30 November 2010 number 2607, page 125090.

That in accordance with Art. 279 (2) of the Luxembourg company law, in case of a cross-border merger, the article
263 paragraph (1) of the Luxembourg company law is not applicable to the absorbed company, so that no shareholders'
meeting is required to approve the merger.
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This certificate will be filled with the Luxembourg trade and companies register (Registre du Commerce et des Sociétés,
Luxembourg), then published with the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, all in accordance with Luxem-
bourg law.

That as per all the above, it results that all the duties to be done in accordance with Luxembourg law at the present
time have been duly fulfilled in the Grand Duchy of Luxembourg and that the common draft terms of merger is legal and
contains all information provided for by Luxembourg law.

The English version shall prevail.

Traduction française:

Le soussigné, Me Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, certifie par la présente:

Qu'un projet de fusion transfrontalière entre Hill International N.V., une société hollandaise régie par la loi Hollandaise
('naamloze vennootschap'), dont le siège social sis à Amsterdam, Pays Bas, Claude Debussylaan 24, 1082 MD Amsterdam,
Pays-Bas, enregistrée auprès du registre de Commerce de la Chambre de Commerce d'Amsterdam, Pays-Bas, sous le
numéro 50919679, la société absorbante,

Et,

Hill International S.A., une société anonyme constituée et existante sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
ayant son siège social à 41, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro B 106.594,

En conformité de toutes les conditions légales, a été, en conformité avec la loi luxembourgeoise, déposé et enregistré
auprès du Registre du Commerce et des Sociétés, Luxembourg, et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations en date du 30 novembre 2010, numéro 2607, page 125090.

Qu'en application de l'article 279 (2) de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, dans le cas d'une fusion
transfrontalière, l'article 263 paragraphe (1) de la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales n'est pas applicable
à la société absorbée, de sorte qu'aucune assemblée générale n'est requise pour approuver la fusion.

Ce certificat sera déposé au Registre du Commerce et des Sociétés, Luxembourg, et publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, le tout en conformité de la loi luxembourgeoise.

En conséquence, il résulte de ce qui précède que toutes les formalités dont l'accomplissement est requis par la loi
luxembourgeoise à la date de ce jour ont été remplies au Grand-Duché de Luxembourg et que le projet commun de
fusion est légal et contient toutes les informations prévues par la loi luxembourgeoise.

Délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés

Signé à Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Me Martine Schaeffer
Le Notaire instrumentant

Référence de publication: 2011014758/56.

(110017319) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2011.

Fizz Beverage S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 111.430.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Fizz Beverage S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
Signature
Un gérant

Référence de publication: 2010175395/14.

(100203305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Fremond Participation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 135.317.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Extrait sincère et conforme
FREMOND PARTICIPATION S.A.
Signature

Référence de publication: 2010175401/12.

(100203134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

French Investment Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 98.697.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour FRENCH INVESTMENT COMPANY S.A.
Signature

Référence de publication: 2010175402/12.

(100203219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Galva Power Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 62.714.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010175417/10.

(100202399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Geosite C Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 127.719.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 décembre 2010.

Référence de publication: 2010175421/10.

(100202901) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Statuto Lux Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 95.326.

In the year two thousand ten, on the fifteenth of December.

Before us, Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Oglesby Investments Limited (hereinafter the "Sole Shareholder"), a company incorporated and existing under the
laws of the British Virgin Islands, registered with the BVI Registrar of Companies under number 468742 and having its
registered office at 3461, Road Town, Tortola, British Virgin Islands,

here represented by Pierre-Yves Genot, by virtue of a proxy given in Luxembourg on 22 November 2010.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party acting as the sole shareholder of Statuto Lux Holding S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade
and Companies' Register under number B 95.326 and having its registered office at 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and incorporated pursuant to a deed of Maître Jean-Joseph Wagner on 22
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May 2003 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 970 of 20 September 2003 (herei-
nafter the "Company").

The appearing party, representing the entire share capital, declares:

A. Preamble

At the date of this deed, a cross-border merger between the Company and Winchester Managers Limited ("Win-
chester") has been implemented, whereby Winchester has been absorbed by the Company. As a consequence of such
merger, all assets and liabilities of Winchester have been transferred to the Company and Oglesby Investments Limited
is now the sole shareholder of the Company.

B. Demerger Plan

On 3 November 2010, the demerger plan (the "Demerger Plan") setting out the terms and conditions of the demerger
of the Company (the "Demerger") pursuant to which the Company will (i) partially demerge by transferring part of its
assets and liabilities to two new Luxembourg société à responsabilité limitée, Statuto Lux Holding RE S.à r.l. ("Statute
RE") and Hockney Holding S.à r.l. ("Hockney") and (ii) continue to exist with the remaining assets and liabilities, has been
approved by the board of managers of the Company.

On 9 November 2010, the Demerger Plan has been filed with the Luxembourg Trade and Companies' Register. The
Demerger Plan has been published in the official gazette of the Grand Duchy of Luxembourg (Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations), n° 2438 dated 12 November 2010.

C. Reports of the Management

On 2 November 2010, the Sole Shareholder has waived the review of the Demerger Plan by the management of the
Company and the report of the management on the Demerger in accordance with article 296 (2) of the law on commercial
companies as of 10 August 1915, as amended (the "Law").

D. Report by an independent expert

On 2 November 2010, the Sole Shareholder has waived the review of the Demerger Plan by an independent expert
and the report of such expert on the Demerger in accordance with article 296 (1) of Law.

E. Public Documentation

On 3 November 2010, the documents provided for by Article 295 of the Law have been deposited at the registered
office of the Company.

The Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the Demerger of the Company as well as the allocation of part of its assets
and liabilities between the Companies, Statuto RE and Hockney in accordance with the terms and conditions of the
Demerger Plan.

Second resolution

The Sole Shareholder acknowledges and approves that:

- The Company will continue to exist with the remaining assets and liabilities not expressly allocated to Statuto RE
and Hockney in accordance with the first resolution. For the avoidance of doubt, any asset or liability not expressly
allocated or not described in the Demerger Plan will remain with the Company.

- In consideration for the transfer of the assets and liabilities of the Company listed in the Demerger Plan to Statuto
RE and Hockney, such entities will issue all of their shares to the Sole Shareholder and will increase/adapt their capital
and share premium account based on the basis of the book values of the assets and liabilities transferred to them, so that
the Sole Shareholder will become the sole owner of Statuto RE and Hockney.

- The Demerger shall in accordance with article 301 of the Law become effective between parties as at the date of
the present deed (the "Effective Date").

- The Demerger shall in accordance with article 302 of the Law become effective towards third parties upon publication
of the present deed in the Luxembourg official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations).

- The Demerger shall be effective for accounting purposes as of the Effective Date of the Demerger, from which date
the rights and obligations allocated to Statuto RE and Hockney will be regarded as having been transferred to Statuto RE
and Hockney.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the articles of incorporation of Statuto RE as set out in the Demerger Plan
which shall read as follows:
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"A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the "Company") which shall be governed
by the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incor-
poration.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and loans and the administration, control
and development of its portfolio. The Company may, in this context, assume risks, existing or future, resulting from the
obligations assumed by third parties or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions
or on a continuous basis.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of "Statuto Lux Holding RE S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by mean
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers.

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by five
hundred (500) shares, having a par value of twenty-five euro (EUR 25) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders. In the case of
several managers, the Company is managed by a board of managers composed of two classes of managers: "Class A
Manager" and "Class B Manager". There shall be at least one Class A Manager and one Class B Manager.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager.

In the case of several managers, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of at least one
Class A Manager together with one Class B Manager.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders a chairman, and
may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager,
and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.
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In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits
and distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established
by law or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 22. Each year on the first of January, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.
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F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole
shareholder, as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators
shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto."

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the articles of incorporation of Hockney as set out in the Demerger Plan
which shall read as follows:

"A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in future, a société à responsabilité limitée (hereinafter the "Company") which shall be governed
by the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by the present articles of incor-
poration.

Art. 2. The purpose of the Company shall be the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and loans and the administration, control
and development of its portfolio. The Company may, in this context, assume risks, existing or future, resulting from the
obligations assumed by third parties or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions
or on a continuous basis.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company is incorporated under the name of "Hockney Holding S.à r.l."

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by the general meeting of its shareholders or by mean
of a resolution of its sole shareholder, as the case may be. A transfer of the registered office within the same municipality
may be decided by a resolution of the sole manager or, as the case may be, the board of managers.

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by five
hundred (500) shares, having a par value of twenty-five euro (EUR 25) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be changed at any time by approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least or by the sole shareholder, as the case may be.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.
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C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders. In the case of
several managers, the Company is managed by a board of managers composed of two classes of managers: "Class A
Manager" and "Class B Manager". There shall be at least one Class A Manager and one Class B Manager.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager.

In the case of several managers, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of at least one
Class A Manager together with one Class B Manager.

Art. 13. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders a chairman, and
may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager,
and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

Art. 17. The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that the amount
to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year, increased by carry-forward profits
and distributable reserves, but decreased by carry-forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established
by law or by these articles of incorporation.

D. Collective decisions of the shareholders - Decisions of the sole shareholder

Art. 18. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 19. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

10336



L U X E M B O U R G

Art. 20. The sole shareholder, as the case may be, exercises the powers granted to the general meeting of shareholders
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 22. Each year on the first of January, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholder(s). Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders or by the sole
shareholder, as the case may be, which will determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators
shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them or to the sole shareholder, as the case may be.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto."

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves that the first financial year of Statuto RE and Hockney shall begin on the date of the
incorporation of both companies and shall terminate on 31 December 2011.

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint the following persons as managers of Statuto RE for an unlimited period of
time:

A Manager

- Mr. Giuseppe Statuto, entrepreneur, born in Aversa, Italy on 26 February 1967, residing at 23, Via Paolo Frisi, I-00197
Roma, Italy.

B Managers

- Mr. Ivo Hemelraad, director, born in Utrecht, The Netherlands on 12 October 1961, residing professionally at 15,
rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

- Mrs. Marjoleine Van Oort, director, born in Groningen, The Netherlands on 28 February 1967, residing professionally
at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

The Sole Shareholder further resolves that the registered office of Statuto RE shall be at 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Seventh resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint the following persons as managers of Hockney for an unlimited period of
time:

A Manager

- Mr. Giuseppe Statuto, entrepreneur, born in Aversa, Italy on 26 February 1967, residing at 23, Via Paolo Frisi, I-00197
Roma, Italy.

B Managers

- Mr. Ivo Hemelraad, director, born in Utrecht, The Netherlands on 12 October 1961, residing professionally at 15,
rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

- Mrs. Marjoleine Van Oort, director, born in Groningen, The Netherlands on 28 February 1967, residing professionally
at 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

The Sole Shareholder further resolves that the registered office of Hockney shall be at 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
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Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever by reason of the present deed are assessed to
the Company at about one thousand euro (€ 1,000.-), six thousand seven hundred euro (€ 6.700,-) to the Statuto Lux
Holding RE S. à r.l. and six thousand euro (€ 6,000.-) to the Hockney Holding S. à r.l..

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing party and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, known to the notary by name, first name
and residence, the proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le quinze décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire résidant à Esch-sur-AIzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Oglesby Investments Limited (ci-après l'«Associé Unique»), une société constituée et existante selon les lois des Iles
Vierges britanniques, enregistrée auprès du Registre des Sociétés des Iles Vierges britanniques sous le numéro 468742
et ayant son siège social au 3461, Road Town, Tortola, Iles Vierges britanniques,

dûment représenté par Pierre-Yves Genot, avocat, en vertu d'une procuration signée au Luxembourg le 22 novembre
2010.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante agissant en tant qu'associée unique de Statuto Lux Holding S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et existante selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
du Luxembourg sous le numéro B 95.326 et ayant son siège social au L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen,
Grand-Duché de Luxembourg, constituée par acte reçu du notaire Jean-Joseph Wagner en date du 22 mai 2003, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 970, du 20 septembre 2003 (ci-après, la «Société»).

La comparante, représentant l'intégralité du capital social, a déclaré:

A. Préambule

A la date du présent acte, une fusion transfrontalière entre la Société et Winchester Managers Limited ("Winchester")
a été mise en place et en vertu de laquelle Winchester a été absorbée par la Société. Suite à cette fusion, tous les actifs
et passifs de Winchester ont été transférés à la Société et Oglesby Investments Limited est devenu l'associé unique de la
Société.

B. Plan de Scission

Le 3 novembre 2010, le plan de scission (le «Plan de Scission») définissant les termes et conditions de la scission de la
société (la «Scission») en vertu de laquelle la Société (i) se scindera partiellement en transférant une partie de ses actifs
et passifs à deux nouvelles sociétés à responsabilité limitée luxembourgeoises, Statuto Lux Holding RE S.à r.l. («Statuto
RE») et Hockney Holding S.à r.l. («Hockney») et (ii) continuera à exister avec le reste de ses actifs et passifs, a été approuvé
par le conseil de gérance de la Société.

Le 9 novembre 2010, le Plan de Scission a été déposé auprès du Registre du Commerce et des Sociétés Luxembour-
geois. Le Plan de Scission a également été publié dans la gazette officielle du Grand-Duché de Luxembourg (Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations), n° 2438 du 12 novembre 2010.

C. Rapport Commun des Organes de Directions

Le 2 novembre 2010, l'Associé Unique a renoncé à l'examen du Projet de Scission par les organes de direction de la
Société et au rapport rédigé par un tel organe sur la Scission, conformément à l'article 296 (2) de la loi sur les sociétés
commerciales du 10 août 1915, telle que modifiée (la «Loi»).

D. Rapport d'un expert indépendant

Le 2 novembre 2010, l'Associé Unique a renoncé à l'examen du Projet de Scission par un expert indépendant et au
rapport rédigé sur la Scission par un tel expert, conformément à l'article 296 (1) de la Loi.

E. Documentation Public

Le 3 novembre 2010 les documents listés par l'Article par l'article 295 de la Loi, ont été déposés au siège social de la
Société.

L'Associé Unique prend ensuite les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Associé Unique décide d'approuver la Scission de la Société Absorbée ainsi que la répartition d'une partie de l'actif
et du passif entre la Société, Statuto RE et Hockney conformément aux termes et conditions du Plan de Fusion.

Seconde résolution

L'Associé Unique prend acte et approuve ce qui suit:

- La Société continuera d'exister avec les actifs et passifs non expressément alloués à Statuto RE et Hockney confor-
mément à la première résolution. Afin d'éviter toute confusion, tout actif ou passif non expressément alloué ou non décrit
dans le Plan de Scission restera avec la Société.

- En contrepartie du transfert de l'actif et du passif de la Société décris dans le Plan de Scission à Statuto RE et à
Hockney, ces entités émettront toutes leurs parts sociales à l'Associé Unique et augmenteront/adapteront leur capital
social et leur compte prime d'émission sur la base des valeurs comptables des actifs et passifs qui leur sont transférés de
sorte que l'Associé Unique deviendra l'unique propriétaire de Statuto RE et Hockney.

- La Scission entrera en vigueur entre les parties à la date de ce présent acte (la «Date Effective»), et ce conformément
à l'article 301 de la Loi.

- La Scission entrera en vigueur envers les tiers à la publication de ce présent acte dans la gazette officielle du Grand-
Duché de Luxembourg (Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations), et ce conformément à l'article 302 de la Loi.

- La Scission sera effective d'un point de vue comptable à la Date Effective de la Scission, date à laquelle les droits et
obligations alloués à Statuto RE et Hockney seront considérés comme ayant été transférés à Statuto RE et Hockney.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'approuver les statuts de Statuto RE tels qu'établis dans le Plan de Scission dont la teneur
est la suivante:

«A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et de prêts et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société pourra, dans ce contexte, assumer
les risques, existants ou futures, résultants d'engagements assumés par des tiers ou inhérent à toute ou partie des activités
réalisées par des tiers.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Statuto Lux Holding RE S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre
localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des
associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être décidé par décision du gérant
unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres
localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cent euros (12.500 EUR) représentés par cinq cent
(500) parts sociales, d'une valeur de vingt-cinq euros (25 EUR) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l'associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.
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Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux
associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés. En cas de
pluralité de gérants, la société sera gérée par un conseil de gérance composé de deux classes de gérants: «Gérant de
classe A» et «Gérant de classe B». Il y aura toujours au minimum un Gérant de classe A et un Gérant de classe B.

Les gérants sont nommés par les associés ou, le cas échéant, par l'associé unique, fixant la durée du mandat des gérants.
Les gérants sont librement et à tout moment révocables par les associés ou, le cas échéant, par l'associé unique sans qu'il
soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

La Société sera engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique.
En cas de pluralité de gérants, la société sera engagée par la signature conjointe d'au moins un Gérant de Classe A et

d'un Gérant de Classe B.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant,
et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation.
Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance

pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de
ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
(ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à
la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux enga-
gements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.
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Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve
en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Art. 20. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année au trente et un janvier, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne 10% (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l'associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs
émoluments. Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de
l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société ou distribué à l'associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifié.»

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide d'approuver les statuts de Hockney tels qu'établis dans le Plan de Scission dont la teneur est
la suivante:

«A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telles que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, l'échange ou de toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces
et de prêts et la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations. La Société pourra, dans ce contexte, assumer
les risques, existants ou futures, résultants d'engagements assumés par des tiers ou inhérent à toute ou partie des activités
réalisées par des tiers.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement les sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de "Hockney Holding S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre
localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de son associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des
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associés. Un transfert du siège social à l'intérieur de la même municipalité pourra être décidé par décision du gérant
unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres
localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cent euros (12.500 EUR) représentés par cinq cent
(500) parts sociales, d'une valeur de vingt-cinq euros (25 EUR) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social ou par l'associé unique, le cas échéant.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux
associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui ne doivent pas nécessairement être associés. En cas de
pluralité de gérants, la société sera gérée par un conseil de gérance composé de deux classes de gérants: «Gérant de
classe A» et «Gérant de classe B». Il y aura toujours au minimum un Gérant de classe A et un Gérant de classe B.

Les gérants sont nommés par les associés ou, le cas échéant, par l'associé unique, fixant la durée du mandat des gérants.
Les gérants sont librement et à tout moment révocables par les associés ou, le cas échéant, par l'associé unique sans qu'il
soit nécessaire qu'une cause légitime existe.

La Société sera engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique.

En cas de pluralité de gérants, la société sera engagée par la signature conjointe d'au moins un Gérant de Classe A et
d'un Gérant de Classe B.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra choisir parmi ses membres un président et pourra
choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant,
et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance, en l'absence d'un président, le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de
ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.
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Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
(ou participe autrement) ou représentée par procuration à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à
la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux enga-
gements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l'exécution
de leur mandat.

Art. 17. Le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé
par le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution, étant entendu que
les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté
des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve
en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions collectives des associés - Décisions de l'associé unique

Art. 18. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 19. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social. Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité
des associés représentant les trois quarts du capital social.

Art. 20. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année au trente et un janvier, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5% (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne 10% (dix pour cent) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale. Des
acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés ou, le cas échéant, par l'associé unique qui fixera leurs pouvoirs et leurs
émoluments. Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de
l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société ou distribué à l'associé unique.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 telle qu'elle a été modifiée.»

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide que le premier exercice social de Statuto RE et Hockney commence à la date de constitution
des sociétés et prendra fin le 31 décembre 2011.

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérants de Statuto RE pour une durée
indéterminée:

Gérant de classe A
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- M. Giuseppe Statuto, entrepreneur, né à Aversa, Italie, le 26 février 1967, résidant au 23, Via Paolo Frisi, I-00197
Rome, Italie.

Gérants de classe B
- M. Ivo Hemelraad, administrateur, né à Utrecht, Pays-Bas, le 12 octobre 1961, résidant au 15, rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg.
- Mme Marjoleine Van Oort, administratrice, née à Groningen, Pays-Bas le 28 février 1967, résidant professionnelle-

ment au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

L'Associé Unique décide en outre que l'adresse du siège social de Statuto RE est fixée au 15, rue Edward Steichen,
L-2540 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Septième résolution

L'Associé Unique décide de nommer les personnes suivantes en tant que gérants d'Hockney pour une durée indéter-
minée:

Gérant de classe A
- M. Giuseppe Statuto, entrepreneur, né à Aversa, Italie, le 26 février 1967, résidant au 23, Via Paolo Frisi, I-00197

Rome, Italie.

Gérants de classe B
- M. Ivo Hemelraad, administrateur, né à Utrecht, Pays-Bas, le 12 octobre 1961, résidant au 15, rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg.
- Mme Marjoleine Van Oort, administratrice, née à Groningen, Pays-Bas le 28 février 1967, résidant professionnelle-

ment au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

L'Associé Unique décide en outre que l'adresse du siège social d'Hockney est fixée au 15, rue Edward Steichen, L-2540
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, en raison des présentes, sont estimés
à environ mille euros (€ 1.000,-) pour la Société, six mille sept cents euros (€ 6.700,-) pour Statuto Lux Holding RE S. à
r.l. et six mille euros (€ 6.000,-) pour Hockney Holding S. à r.l.

Dont acte, passé à Luxembourg, à la date figurant en tête du présent acte.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi

d'une version française; sur demande des parties comparantes et en cas de divergences entre le texte français et le texte
anglais, ce dernier fait foi.

Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, connu du notaire instrumentant
par ses nom, prénom et demeure, le mandataire des parties comparantes a signé le présent acte ensemble avec le notaire.

Signé: Genot, Kesseler.
Enregistré à Esch/AIzette Actes Civils, le 16 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15972. Reçu soixante-quinze euros

(75,00 €).
Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande pour servir aux fins de la publication au Mé-
morial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch/AIzette, le 10 janvier 2011. Francis KESSELER.

Référence de publication: 2011016660/691.
(110019085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

French Investment Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 98.697.

Le bilan au 31.12.2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour FRENCH INVESTMENT COMPANY S.A.
Signature

Référence de publication: 2010175403/12.
(100203220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.
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French Investment Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 98.697.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour FRENCH INVESTMENT COMPANY S.A.
Signature

Référence de publication: 2010175404/12.
(100203221) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

G.F.E. Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 63.846.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010175409/10.
(100203181) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

G.F.E. Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 63.846.

Les comptes annuels au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010175410/10.
(100203182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Grenat S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 54, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 61.448.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour GRENAT S.A.
Signature

Référence de publication: 2010175440/12.
(100203202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Harmony Investments Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 131.427.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Harmony Investments Holding S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2010175445/12.
(100202761) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.
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G-Prom s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3326 Crauthem, 17, rue Jean Braun.

R.C.S. Luxembourg B 116.439.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010175412/10.

(100202670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

OBye Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5405 Bech-Kleinmacher, 68, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 117.423.

Les comptes annuels au 31. Dezember 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010175415/10.

(100202909) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Hato Real Estate Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 16A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 147.833.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009, ainsi que les informations et documents annexes ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010175446/11.

(100202417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Hass Corporation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1251 Luxembourg, 2, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 100.984.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2010175453/11.

(100202913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

I.E.U. S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 116.467.

Les comptes de liquidation au 23 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010175462/11.

(100202835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.
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Hilconstruct S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 69, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 141.736.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2010175454/10.

(100202959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Hilfinance, Société Anonyme.

Siège social: L-8291 Meispelt, 38, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 62.404.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2010175455/10.

(100202642) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Huellemann & Strauss Onlineservices S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6755 Grevenmacher, 1, place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 144.133.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29/12/2010.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2010175459/12.

(100202406) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

I.S.G. Gestion Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4384 Ehlerange, 28, Zare Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 146.208.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2010175463/10.

(100202960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

I.S.G. Matériaux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4384 Ehlerange, 28, Zare Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 146.209.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2010175464/10.

(100202961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.
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I.S.G., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4384 Ehlerange, Z.A.R.E. Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 26.085.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2010175465/10.

(100202962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Noble Equities Trust Securities Groupe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 67.087.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001391/10.

(110000284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

HSA International 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 156.019.

In the year two thousand ten, on the sixth of December.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "HSA INTERNATIONAL 1 S.A R.L.", (here after the
"Company"), a "société à responsabilité limitée", having its registered office at L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer,
incorporated by deed enacted on October 6, 2010, RCS Luxembourg number B 156.019 and which bylaws have not been
amended yet.

The meeting is opened at 2 o'clock pm, with Mrs. Catherine Dessoy, "avocat à la Cour", residing at L-1461 Luxembourg,
31, rue d'Eich in the chair.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs. Sévrine Silvestro, "avocat à la Cour",
residing at L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich.

The chairman requests the notary to record that:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.

II.- As appears from the attendance list, all the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares, representing the whole
capital of the corporation, are represented and all the shareholders represented declare that they have had notice and
knowledge of the agenda prior to this meeting, and agree to waive the notices requirements.

III.- The present meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the following agenda:

Agenda:

1.- Decision to create 9 (nine) classes of redeemable shares being Class A preferred shares, Class B preferred shares,
Class C preferred shares, Class D preferred shares, Class E preferred shares, Class F preferred shares, Class G preferred
shares, Class H preferred shares and Class I preferred shares, all with a par value of 1.- EUR (one euro).

2.- Decision to convert the existing 12,500 (twelve thousand five hundred) currently existing shares into 12,500 (twelve
thousand five hundred) ordinary shares.

3.- Decision to increase the corporate capital by an amount of 42,093.- EUR (forty two thousand ninety three euros)
so as to raise it from its current amount of 12,500.- EUR (twelve thousand five hundred euros) to 54,593.- EUR (fifty four
thousand five hundred ninety three euros) by the issue of 42,093 (forty two thousand ninety three) new shares classes
A to I, having a par value of 1.- EUR (one euro) each, by contribution in cash. - Subscription and payment of the new
shares.

4.- Subsequent amendment and restatement of article 8 of the articles of association.

After deliberation, the Meeting unanimously resolved to adopt the following resolutions:
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First resolution:

The shareholders unanimously decide to create 9 (nine) classes of redeemable shares being Class A preferred shares,
Class B preferred shares, Class C preferred shares, Class D preferred shares, Class E preferred shares, Class F preferred
shares, Class G preferred shares, Class H preferred shares and Class I preferred shares, all with a par value of 1. EUR
(one euro).

Second resolution:

The shareholders unanimously decide to convert the 12,500 (twelve thousand five hundred) currently existing shares
into 12,500 (twelve thousand five hundred) ordinary shares.

Third resolution:

The shareholders unanimously decide to increase the subscribed capital of the Company by an amount of 42,093.-
EUR (forty two thousand ninety three euros) so as to raise it from its current amount of 12,500.- EUR (twelve thousand
five hundred euros) to 54,593.- EUR (fifty four thousand five hundred ninety three euros) by the issue of 42,093 (forty
two thousand ninety three) new shares classes A to I, as follows:

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class A preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class B preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class C preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro), to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class D preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class E preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class F preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class G preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class H preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash;

- 4,677 (four thousand six hundred seventy seven) redeemable Class I preferred shares, having a par value of 1.- EUR
(one euro) each, to be fully paid-up at par value, by contribution in cash; to be issued with a share premium of an aggregate
amount of 378,907.- EUR (three hundred seventy eight thousand nine hundred seven euros).

The shareholder, INDUSTRI KAPITAL 2007 LIMITED, with registered office as at 30-32 New Street, St. Helier, Jersey
Channel Islands JE2 3RA acting in its capacity as general partner of the Industri Kapital 2007 GP LP which in turn is the
General Partner of the following Limited Partnerships, all governed under the Law of England and Wales: Industri Kapital
2007 Limited Partnerships I to IV and also acting as agent of Alpha IAB Co-Investment AB (here-after "IK 2007") resolves
to accept the subscription of the new shares by:

Subscriber Redeemable
Class A

preferred
shares

Redeemable
Class B

preferred
shares

Redeemable
Class C

preferred
shares

Redeemable
Class D

preferred
shares

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118 1.118 1.118
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054 1.054 1.054
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . 1.175 1.175 1.175 1.175
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . 1.316 1.316 1.316 1.316
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14 14 14
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677 4.677 4.677

Subscriber Redeemable
Class E

preferred
shares

Redeemable
Class F

preferred
shares

Redeemable
Class G

preferred
shares

Redeemable
Class H

preferred
shares

Redeemable
Class I

preferred
shares

Industri Kapital 2007 Limited
Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118 1.118 1.118 1.118
Industri Kapital 2007 Limited
Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054 1.054 1.054 1.054
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Industri Kapital 2007 Limited
Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175 1.175 1.175 1.175
Industri Kapital 2007 Limited
Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316 1.316 1.316 1.316
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . 14 14 14 14 14
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677 4.677 4.677 4.677

Intervention - Subscription - Payment

Therefore has intervened IK 2007, here represented by Mrs. Catherine Dessoy, prenamed, by virtue of a proxy given
under private seal;

Who declared, in its here above capacity, to subscribe to the new shares and to have them fully paid up by payment
in cash, as follows:

Redeemable Class A preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class B preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class C preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class D preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
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Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class E preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class F preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class G preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class H preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Redeemable Class I preferred shares:

Subscriber Shares Amount
of the

subscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
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Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

All of these shares have been fully paid up with a share premium of an aggregate amount of 378,907.- EUR (three
hundred seventy eight thousand nine hundred seven euros), so that from now on the Company has at its free and entire
disposal the amount of 42,093.- EUR (forty two thousand ninety three euros) plus a share premium of 378,907.- EUR
(three hundred seventy eight thousand nine hundred seven euros), as was certified to the undersigned notary.

Fourth resolution:

Subsequently to these resolutions, the meeting decides to amend and to restate article 8 of the articles of association
in order to give it the following content:

" Art. 8.

8.1. The Company's corporate capital is fixed at 54,593.- EUR (fifty four thousand five hundred ninety three euros)
represented by 12,500 (twelve thousand five hundred) ordinary shares (the «Ordinary Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class A preferred shares (the «Class A Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class B preferred shares (the «Class B Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class C preferred shares (the «Class C Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class D preferred shares (the «Class D Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class E preferred shares (the «Class E Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class F preferred shares (the «Class F Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class G preferred shares (the «Class G Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class H preferred shares (the «Class H Preferred Shares»), 4,677 (four thousand
six hundred seventy seven) redeemable class I preferred shares (the «Class I Preferred Shares»), representing a total of
54,593 (fifty four thousand five hundred ninety three) shares of a nominal value of 1.- EUR (one euro) each, all fully
subscribed and entirely paid up.

The Ordinary Shares and the Preferred Shares are hereafter together referred to as a «share» or the «shares».

At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company
(«société unipersonnelle») in the meaning of Article 179 (2) of the Law. In this contingency Articles 200-1 and 200-2,
among others, will apply, this entailing that each decision of the sole shareholder and each contract concluded between
him and the Company represented by him shall have to be established in writing.

8.2. Repurchase

8.2.1 - The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of shares provided that such
cancellation relates to the whole of one or more classes of Preferred Shares through the repurchase and cancellation of
all the shares in issue in such Class(es).

8.2.2 - In the event of a reduction of share capital through the repurchase and the cancellation of one or more Classes
of Preferred Shares, the holders of shares of the repurchased and cancelled Class(es) of shares shall receive from the
Company an amount equal to the Cancellation Value Per Share (as defined herebelow) for each share of the relevant
Class(es) held by them and cancelled.

8.2.3 - Each Class of Preferred Shares gives right to the holders thereof pro rata to their holding in such class, in case
of redemption of such class, to the Available Amount for the relevant period to which the class relates pursuant to the
present article:

- The period for Class A Preferred Shares is the period starting on the day of incorporation and ending on December
31, 2011 (the «Class A Period»);

- The period for Class B Preferred Shares is the period starting on the day after the Class A Period and ending on
December 31, 2012 (the «Class B Period»);

- The period for Class C Preferred Shares is the period starting on the day after the Class B Period and ending on
December 31, 2013 (the «Class C Period»);

- The period for Class D Preferred Shares is the period starting on the day after the Class C Period and ending on the
December 31, 2014 (the «Class D Period»);

- The period for Class E Preferred Shares is the period starting on the day after the Class D Period and ending on
December 31, 2015 (the «Class E Period»);

- The period for Class F Preferred Shares is the period starting on the day after the Class E Period and ending on
December 31, 2016 (the «Class F Period»);

- The period for Class G Preferred Shares is the period starting on the day after the Class F Period and ending on
December 31, 2017 (the «Class G Period»);

- The period for Class H Preferred Shares is the period starting on the day after the Class G Period and ending on
December 31, 2018 (the «Class H Period»);

10352



L U X E M B O U R G

- The period for Class I Preferred Shares is the period starting on the day after the Class H Period and ending on
December 31, 2019 (the «Class I Period»).

in each case, the "Initial Repurchase Period"; and, thereafter, each ninth anniversary of the Initial Repurchase Period
in respect of each class of Preferred Shares (the "Subsequent Repurchase Periods" and together with the Initial Repurchase
Period, the "Relevant Repurchase Period" in respect of each class of Preferred Shares).

8.2.4 - In the event that a class of shares is repurchased, the starting date of the Relevant Repurchase Period for the
next class of Preferred Shares will be the first day after the repurchase date and will end on the 31 December of the
following year.

8.2.5 - In the case of redemption of a Class of Preferred Shares, the holders of such Class of Preferred Shares shall
receive the Cancellation Value per Share provided that where the Cancellation Value per Share so determined exceeds
the Available Cash per Share, the Cancellation Value per Share shall be equal to the Available Cash per Share.

Any amendments to the present article 8.2 shall be subject to the unanimous decision of the general shareholders'
meeting (if any) to be held with a 100% quorum of all shares in issue.

8.3. Share premium

Any available share premium shall be distributable.

8.4. Modification of share capital

The corporate capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the general
shareholders' meeting, in accordance with article 16 of these articles of association and within the limits provided for by
article 199 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

8.5. Transfer, Acquisition and Subscription to Shares

Any transferee of, new subscriber to, acquirer or otherwise a shareholder of the Company's shares must at all times
acquire, subscribe to or otherwise hold shares in all of the Company's classes of shares without exception. Therefore,
no transferee, new subscriber, acquirer or otherwise shareholder may at any time hold shares in one or more of the
Company's classes of shares without holding the same proportion of shares in all other existing classes of the Company's
shares.

Subject to the provisions set forth in article 189 of the law of 10 August 1915 and the terms of any shareholders'
agreement that may be in force among the Company's shareholders from time to time, shares may be freely transferred
to the extent that each transferring shareholder must, following any such transfer, hold the same proportion of shares
in each of the classes of shares held. For the avoidance of doubt, a sale of shares by a shareholder of one class of shares
triggers a sale of shares, in the same proportion, of any other class of shares held.

8.6. Voting rights - Distributions

Each share, either Ordinary Share or Preferred Share, confers an identical voting right and each shareholder has voting
rights commensurate to his shareholding. Save as provided in the present article 8,

i) the Class A Preferred Shares, the Class B Preferred Shares, the Class C Preferred Shares, the Class D Preferred
Shares, the Class E Preferred Shares, the Class F Preferred Shares, the Class G Preferred Shares, the Class H Preferred
Shares and the Class I Preferred Shares respectively shall be entitled, on a preferential basis, to the Cancellation Value if
a repurchase occurs within a Relevant Repurchase Period with respect to any class of Preferred Shares.

ii) The Ordinary Shares shall be entitled to an exclusive cumulative dividend amounting to zero point zero one percent
(0.01%) of the net annual profit of the company (the "Ordinary Dividend").

iii) Without prejudice to 8.6 i) above, each of the Class A Preferred Shares, the Class B Preferred Shares, the Class C
Preferred Shares, the Class D Preferred Shares, the Class E Preferred Shares, the Class F Preferred Shares, the Class G
Preferred Shares, the Class H Preferred Shares and the Class I Preferred Shares shall be entitled to share on a pro-rata
basis any residual profits remaining in the company after the payment or provisioning of the Ordinary Dividend.

8.7. Indivisibility of Shares Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per
share. Coowners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

8.8. Definitions

Available Cash: Means all the cash held by the Company (except for cash on term deposits with a remaining maturity
exceeding 6 months), any readily marketable money market instruments, bonds and notes and any receivable which in
the opinion of the Board will be paid to the Company in the short term or to the extent agreed between the company
and the shareholders, such assets which can be assigned in kind by the company in settlement of the Cancellation Value,
LESS any indebtedness or other debt of the Company payable in less than 6 months determined on the basis of the Interim
Accounts relating to the relevant Class Period (or New Period, as the case may be).

Available Cash per Share: Means in respect of a Class of Shares, the Available Cash divided by the number of Preferred
Shares in issue in the Class to be repurchased and cancelled.

Cancellation Value per Share: means the nominal value per Preferred Share to be cancelled plus Available Amount
divided by the Number of Preferred Shares in issue in the Class to be repurchased and cancelled.

Class A Interim 2011 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class A
Preferred Shares.
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Class B Interim 2012 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class B Pre-
ferred Shares.

Class C Interim 2013 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class C
Preferred Shares.

Class D Interim 2014 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class D
Preferred Shares.

Class E Interim 2015 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class E Pre-
ferred Shares.

Class F Interim 2016 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class F Preferred
Shares.

Class G Interim 2017 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class G
Preferred Shares.

Class H Interim 2018 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class H
Preferred Shares.

Class I Interim 2019 Accounts: Means the Interim Accounts for the repurchase and cancellation of the Class I Preferred
Shares.

Class Period: Means Class A Period, Class B Period, Class C Period, Class D Period, Class E Period, Class F Period,
Class G Period Class H Period, Class I Period.

Available Amount means (without double counting) total amount of net profits of the Company (including carried
forward profits if any but less any declared unpaid dividend), but (i) less the results of any losses (including carried forward
losses if any) expressed as a positive, minus any freely distributable share premium and reserves and (ii) less any sums to
be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of the law of 10 August 1915 on commercial companies (as
amended) or of the articles of association) determined on the basis of the Interim Accounts relating to the relevant Class
Period (or New Period, as the case may be).

The Available Amount shall then be calculated in accordance with the following formula:

AA = P - (L - R) - LR
Whereby:
AA = Available Amount
P = Net profits of the Company (including carried forward profits if any but less any declared unpaid dividend)
L = Losses (including carried forward losses if any)
LR = Any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the law of 10 August 1915 (as amended) or to the articles of

association
R = Any freely distributable share premium and reserves
Interim Accounts: Means the interim accounts of the Company as at the relevant interim Account Date.
Interim Account Date: Means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and cancellation

of the relevant Class of Preferred Shares, provided that such date may not be later than the last day of the third month
after the first year end following the start date of the relevant period.

8.9. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is further authorised and empowered to
issue convertible bonds or not, or assimilated instruments or bonds with subscription rights or to issue any debt financial
instruments convertible or not, into shares under the conditions to be set by the manager or, in case of plurality of
managers, the board of managers, provided however that, in case of convertible bonds or assimilated instruments, these
bonds or instruments are not be issued to the public and that upon conversion, article 189 of the law of 10 th August
1915, as amended, on commercial companies, will be complied with."

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately two thousand Euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned at 2.30 o'clock pm.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, the mandatory signed with us, the notary, the present original

deed. The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le six décembre.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
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Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "HSA INTERNATIO-
NAL 1 S.A R.L ", ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer, ci-après «la Société», constituée suivant
acte reçu le 6 octobre 2010, publié au RCS Luxembourg B numéro 156.019, dont les statuts n'ont pas encore été modifiés.

La séance est ouverte à 14.00 heures à Luxembourg et présidée par Me Catherine Dessoy, avocat à la Cour, demeurant
à L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich,

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme Me Sévrine Silvestro, avocat à la Cour, de-
meurant à L-1461 Luxembourg, 31, rue d'Eich.

La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il appert de la liste de présence que toutes les 12.500 (douze mille cinq cents) parts, représentant l'intégralité du
capital social sont représentées à la présente assemblée et que tous les actionnaires représentés reconnaissent avoir eu
connaissance de l'ordre du jour avant la présente assemblée; il a pu donc être fait abstraction des convocations d'usage.

III.- La présente assemblée est dûment constituée et peut dès lors valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1.- Décision de créer 9 (neuf) classes de parts sociales rachetables à savoir des parts sociales privilégiées de classe A,
des parts sociales privilégiées de classe B, des parts sociales privilégiées de classe C, des parts sociales privilégiées de
classe D, des parts sociales privilégiées de classe E, des parts sociales privilégiées de classe F, des parts sociales privilégiées
de classe G, des parts sociales privilégiées de classe H et des parts sociales privilégiées de classe I, toutes ayant une valeur
nominale de 1,- EUR (un euro) chacune.

2.- Décision de convertir les 12.500 (douze mille cinq cents) part sociales existantes en 12.500 (douze mille cinq cents)
parts sociales ordinaires.

3.- Décision d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de 42.093,- EUR (quarante deux mille quatre
vingt treize euros) pour le porter de son montant actuel de 12.500,- EUR (douze mille cinq cents euros) à 54.593,- EUR
(cinquante quatre mille cinq cent quatre vingt treize euros) par l'émission de 42.093 (quarante deux mille quatre vingt
treize) nouvelles parts sociales rachetables de classes A à I d'une valeur nominale de 1,- EUR (un euro) chacune, par
apport en numéraire. - Souscription et paiement des nouvelles parts sociales.

4.- Modification subséquente et refonte complète de l'article 8 des statuts.

Après avoir délibéré, l'Assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide de créer 9 (neuf) classes de parts sociales rachetables à savoir des parts sociales privilégiées de
classe A, des parts sociales privilégiées de classe B, des parts sociales privilégiées de classe C, des parts sociales privilégiées
de classe D, des parts sociales privilégiées de classe E, des parts sociales privilégiées de classe F, des parts sociales
privilégiées de classe G, des parts sociales privilégiées de classe H et des parts sociales privilégiées de classe I, toutes ayant
une valeur nominale de 1,- EUR (un euro) chacune.

Deuxième résolution:

L'assemblée décide de convertir les 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales existantes en 12.500 (douze mille
cinq cents) parts sociales ordinaires.

Troisième résolution:

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de 42.093,- EUR (quarante deux mille
quatre vingt treize euros) pour le porter de son montant actuel de 12.500,- EUR (douze mille cinq cents euros) à 54.593,-
EUR (cinquante quatre mille cinq cent quatre vingt treize euros) par l'émission de 42.093 (quarante deux mille quatre
vingt treize) nouvelles parts sociales rachetables de classes A à I comme suit:

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe A d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire,;

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe B d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire;

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe C d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire;

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe D d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire;

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe E d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire;

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe F d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire;
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- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe G d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire;

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe H d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire;

- 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales rachetables privilégiées de classe I d'une valeur nominale
de 1,- EUR (un euro) chacune par apport en numéraire.

A émettre avec une prime d'émission d'un montant global de 378.907,- EUR (trois cent soixante dix huit mille neuf
cent sept euros);

L'actionnaire, INDUSTRI KAPITAL 2007 LIMITED, ayant son siège social au 30-32 New Street, St. Helier, Jersey
Channel Islands JE2 3RA, agissant en sa qualité de «General Partner» de Industri Kapital 2007 GP LP, lui-même agissant
en sa qualité de «General Partner» des «Limited Parnerships» suivants, régis par le droit anglais: Industri Kapital 2007
Limited Partnership I à Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV, ainsi qu'en tant qu'agent de Alpha IAB Co-Investment
AB (ci-après «IK 2007»), décide d'admettre à la souscription les nouvelles parts sociales comme suit:

Souscripteur Parts
sociales

rachetables
de classe A

Parts
sociales

rachetables
de classe B

Parts
sociales

rachetables
de classe C

Parts
sociales

rachetables
de classe D

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118 1.118 1.118
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054 1.054 1.054
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175 1.175 1.175
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316 1.316 1.316
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14 14 14
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677 4.677 4.677

Souscripteur Parts
sociales

rachetables
de classe E

Parts
sociales

rachetables
de classe F

Parts
sociales

rachetables
de classe G

Parts
sociales

rachetables
de classe H

Parts
sociales

rachetables
de classe I

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . 1.118 1.118 1.118 1.118 1.118
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . 1.054 1.054 1.054 1.054 1.054
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . 1.175 1.175 1.175 1.175 1.175
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . 1.316 1.316 1.316 1.316 1.316
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14 14 14 14
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677 4.677 4.677 4.677

Intervention - Souscription - Paiement

IK 2007, ici représentée ci-après par Me Catherine Dessoy, prénommée, en vertu d'une procuration sous-seing privé,
a déclaré souscrire les nouvelles parts sociales, qui sont libérées intégralement en numéraire et payées comme suit:

Parts sociales rachetables de classe A:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe B:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
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Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe C:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe D:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe E:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe F:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe G:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
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Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe H:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Parts sociales rachetables de classe I:

Souscripteur Parts
sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

Industri Kapital 2007 Limited Partnership I . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.118 1.118,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership II . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.054 1.054,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership III . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.175 1.175,00
Industri Kapital 2007 Limited Partnership IV . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.316 1.316,00
Alpha IAB Co-Investment AB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 14,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.677 4.677,00

Toutes ces parts sociales ont été intégralement libérées avec une prime d'émission d'un montant global de 378.907,-
EUR (trois cent soixante dix huit mille neuf cent sept euros), de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière
disposition la 42.093,- EUR (quarante deux mille quatre vingt treize euros) plus 378.907,- EUR (trois cent soixante dix
huit mille neuf cent sept euros) à titre de prime d'émission, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Quatrième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier l'article
8 des statuts et de procéder à une refonte complète de ce dernier afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 8.

8.1 - Le capital social de la Société est fixé à 54.593,- EUR (cinquante quatre mille cinq cent quatre vingt treize euros)
représenté par 12.500 (douze mille cinq cents) parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordinaires»), 4.677 (quatre
mille six cent soixante dix sept) parts sociales privilégiées de classe A (les «Parts Sociales Privilégiées de Classe A»), 4.677
(quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales privilégiées de classe B (les «Parts Sociales Privilégiées de Classe
B, 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales privilégiées de classe C (les «Parts Sociales Privilégiées de
Classe C»), 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales privilégiées de classe D (les «Parts Sociales
Privilégiées de Classe D»), 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales privilégiées de classe E (les «Parts
Sociales Privilégiées de Classe E»), 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales privilégiées de classe F
(les «Parts Sociales Privilégiées de Classe F»), 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales privilégiées de
classe G (les «Parts Sociales Privilégiées de Classe G»), 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts sociales
privilégiées de classe H (les «Parts Sociales Privilégiées de Classe H»), 4.677 (quatre mille six cent soixante dix sept) parts
sociales privilégiées de classe I (les «Parts Sociales Privilégiées de Classe I»), représentant un total de 54.593 (cinquante
quatre mille cinq cent quatre vingt treize) parts sociales d'une valeur nominale de 1,- EUR (un euro) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

Les Parts Sociales Ordinaires et les Parts Sociales Privilégiées sont désignées ci-après une «part sociale» ou les «parts
sociales».

A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société est
une société unipersonnelle au sens de l'Article 179 (2) de la Loi. Dans ce contexte, les Articles 200-1 et 200-2, entre
autres, s'appliqueront, chaque décision de l'Associé Unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui devant être établis par écrit.
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8.2 - Rachat

8.2.1 - Le capital social de la Société pourra être réduit par l'annulation de parts sociales, à condition qu'une telle
annulation ait trait à l'intégralité d'une ou plusieurs classes de Parts Sociales Privilégiées par le biais du rachat et de
l'annulation de toutes les parts sociales émises dans cette(ces) Classe(s).

8.2.2 - Dans le cas d'une réduction du capital social par le biais du rachat et de l'annulation d'une ou plusieurs Classes
de Parts Sociales Privilégiées, les détenteurs de parts sociales faisant partie des Classes de parts sociales rachetées et
annulées percevront de la part de la Société un montant équivalent à la Valeur d'Annulation par Part Sociale (telle que
définie ci-dessous) pour chacune des parts sociales des Classes concernées qu'ils détiennent et qui ont été annulées.

8.2.3 - Chaque classe de Parts Sociales Privilégiées donne droit à ses détenteurs, au prorata des parts sociales qu'ils
détiennent dans cette classe, dans le cas d'un rachat de cette classe, au Montant Disponible pour la période concernée à
laquelle la classe est soumise conformément au présent article:

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées A correspond à la période qui commence le jour de la constitution et
qui se termine au 31 décembre 2011 (la «Période de Classe A»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées B correspond à la période qui commence le jour suivant la Période de
Classe A et qui se termine au 31 décembre 2012 (la «Période de Classe B»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées C correspond à la période qui commence le jour suivant la Période de
Classe B et au 31 décembre 2013 (la «Période de Classe C»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées D correspond à la période qui commence le jour suivant la Période
de Classe C et qui se termine au 31 décembre 2014 (la «Période de Classe D»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées E correspond à la période qui commence le jour suivant la Période de
Classe D et qui se termine au 31 décembre 2015 (la «Période de Classe E»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées F correspond à la période qui commence le jour suivant la Période de
Classe E et qui se termine au 31 décembre 2016 (la «Période de Classe F»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées G correspond à la période qui commence le jour suivant la Période
de Classe F et qui se termine au 31 décembre 2017 (la «Période de Classe G»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées H correspond à la période qui commence le jour suivant la Période
de Classe G et qui se termine au 31 décembre 2018 (la «Période de Classe H»);

- La période pour les Parts Sociales Privilégiées I correspond à la période qui commence le jour suivant la Période de
Classe H et qui se termine au 31 décembre 2019 (la «Période de Classe I»);

dans chacun des cas, la «Période Initiale de Rachat» et par la suite, à chaque neuvième anniversaire de la Période Initiale
de Rachat relative à chaque classe de Parts Sociales Privilégiées, les «Périodes Subséquentes de Rachat» et ensemble avec
la Période Initiale de Rachat, la «Période de Rachat Concernée» relative à chaque classe de Parts Sociales Privilégiées.

8.2.4 - Dans le cas où une classe de Parts Sociales Privilégiées est rachetée, la date de la Période de Rachat Concernée
pour la prochaine classe de Parts Sociales Privilégiées, débutera le premier jour après la date de rachat et se terminera
le 31 décembre de l'année suivante.

8.2.5 - Dans le cas du rachat d'une classe de Parts Sociales Privilégiées, les détenteurs de cette classe de Parts Sociales
Privilégiées percevront le Montant d'Annulation par Part Sociale sous réserve toutefois que lorsque le Montant d'Annu-
lation par Part Sociale excède le Cash Disponible par Part Sociale, le Montant d'Annulation par Part Sociale sera égal au
Cash Disponible par Part Sociale.

Toute modification au présent article 8.2 devra faire l'objet d'une décision unanime de l'assemblée générale des associés
qui devra se tenir avec un quorum de 100% des parts sociales émises.

8.3 - Prime d'émission

Toute prime d'émission disponible est distribuable.

8.4 - Modification du capital social

Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'assemblée
générale des associés conformément à l'article 16 des présents statuts et dans les limites prévues à l'article 199 de la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

8.5 - Vente, Acquisition, et souscription des parts sociales

Tout cessionnaire, nouveau souscripteur, acquéreur ou actionnaire doit, à tout moment, acquérir, souscrire ou d'une
quelconque manière détenir des parts sociales dans toutes les classes de parts sociales sans exception. Par conséquent,
aucun cessionnaire, nouveau souscripteur, acquéreur ou actionnaire de parts sociales ne peut détenir des parts sociales
dans une ou plusieurs classes de parts sociales sans détenir la même proportion de parts sociales dans toutes les classes
de parts sociales existantes.

Sous réserve des dispositions prévues à l'article 189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée ou des stipulations d'une convention qui pourrait être en vigueur entre les actionnaires de la Société, les parts
sociales sont librement transmissibles sous la condition que chaque cédant doit, à la suite d'une telle cession, détenir la
même proportion de parts sociales dans chaque classe de parts sociales détenue. Il est précisé qu'une vente de parts
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sociales, par un actionnaire d'une certaine classe de parts sociales, déclenchera la vente de parts sociales, dans la même
proportion, dans toutes les autres classes de parts sociales détenues.

8.6 - Droits de vote - Distributions

Chaque part sociale, qu'elle soit Part Sociale Ordinaire ou Part Sociale Privilégiée, confère un droit de vote identique
et chaque détenteur de parts sociales a un droit de vote proportionnel au nombre de parts sociales qu'il détient. Sauf ce
qui est prévu au présent article 8:

(i) les Parts Sociales Privilégiées de Classe A, les Parts Sociales Privilégiées de Classe B, les Parts Sociales Privilégiées
de Classe C, les Parts Sociales Privilégiées de Classe D, les Parts Sociales Privilégiées de Classe E, les Parts Sociales
Privilégiées de Classe F, les Parts Sociales Privilégiées de Classe G, les Parts Sociales Privilégiées de Classe H et les Parts
Sociales Privilégiées de Classe I, ont droit respectivement, sur une base préférentielle, à la Valeur d'Annulation si un rachat
se produit endéans la Période de Rachat Concernée relative à chaque classe de Parts Sociales Privilégiées;

(ii) les Parts Sociales Ordinaires ont droit à un dividende cumulatif exclusif s'élevant à zéro point zéro un pour cent
(0.01%) du profit annuel net de la Société (le «Dividende Ordinaire»);

(iii) sans préjudice de l'article 8.6 (i), chacune des Parts Sociales Privilégiées de Classe A, des Parts Sociales Privilégiées
de Classe B, des Parts Sociales Privilégiées de Classe C, des Parts Sociales Privilégiées de Classe D, des Parts Sociales
Privilégiées de Classe E, des Parts Sociales Privilégiées de Classe F, des Parts Sociales Privilégiées de Classe G, des Parts
Sociales Privilégiées de Classe H et des Parts Sociales Privilégiées de Classe I ont droit de se partager, sur une base
proratisée, tout profit résiduel restant dans la Société après le paiement ou la provision du Dividende Ordinaire.

8.7 - Indivisibilité des Parts Sociales

Les Parts Sociales sont indivisibles envers de la Société, alors qu'un seul propriétaire par Part Sociale est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

8.8 - Définitions

Cash Disponible: Signifie les liquidités détenues par la Société (à l'exception des liquidités inscrites sur des comptes à
terme ayant une échéance supérieure à 6 mois), tous instruments immédiatement négociables sur des marchés moné-
taires, toutes obligations ou tous titres de créance qui, selon l'opinion du conseil de gérance, seront payés à la Société à
court terme ou dans la limite convenue entre la Société et les actionnaires, tous actifs pouvant être transférés en nature
par la Société en paiement de la Valeur d'Annulation, MOINS tout passif ou autres dettes de la Société payables dans les
6 mois sur la base des Comptes Intérimaires relatifs à la Période de la Classe concernée (ou la Nouvelle Période, selon
le cas).

Cash Disponible par Part Sociale: Signifie, à propos d'une Classe de Parts Sociales, le Cash Disponible divisé par le
nombre de Parts Sociales Privilégiées émises dans la Classe devant être rachetée et annulée.

Comptes Intérimaires 2011 de Classe A Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe de
Parts Sociales Privilégiées de Classe A.

Comptes Intérimaires 2012 de Classe B Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe de
Parts Sociales Privilégiées de Classe B.

Comptes Intérimaires 2013 de Classe C Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe de
Parts Sociales Privilégiées de Classe C.

Comptes Intérimaires 2014 de Classe D Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe
de Parts Sociales Privilégiées de Classe D.

Comptes Intérimaires 2015 de Classe E Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe de
Parts Sociales Privilégiées de Classe E.

Comptes Intérimaires 2016 de Classe F Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe de
Parts Sociales Privilégiées de Classe F.

Comptes Intérimaires 2017 de Classe G Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe
de Parts Sociales Privilégiées de Classe G.

Comptes Intérimaires 2018 de Classe H Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe
de Parts Sociales Privilégiées de Classe H.

Comptes Intérimaires 2019 de Classe I Signifie les Comptes Intérimaires pour le rachat et l'annulation de la classe de
Parts Sociales Privilégiées de Classe I.

Période de la Classe Signifie Période de la Classe A, Période de la Classe B, Période de la Classe C, Période de la Classe
D, Période de la Classe E, Période de la Classe F, Période de la Classe G, Période de la Classe H et Période de la Classe
I.

Montant d'Annulation par Part Sociale: Signifie la valeur nominale par Part Sociale Privilégiée devant être annulée plus
le Montant Disponible divisé par le Nombre de Parts Sociales Privilégiées émises dans la Classe devant être rachetée et
annulée.

Montant Disponible: Signifie (sans cumul) le montant total des bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices
reportés le cas échéant mais moins tout dividende déclaré mais impayé), mais (i) moins les résultats de toutes pertes
(pertes reportées y compris le cas échéant) exprimées de manière positive, moins toute prime d'émission librement
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distribuable et toutes réserves et (ii) moins toutes les sommes placées en réserve conformément aux exigences de la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée) ou des statuts déterminées sur base des Comptes
Intérimaires relatifs à la Période de la Classe concernée (ou la Nouvelle Période, selon le cas).

Le Montant Disponible devra par conséquent être calculé en tenant compte de la formule suivante:

AA = P - (L - R) - LR

Dans laquelle:

AA = Montant Disponible

P = Bénéfices nets de la Société (y compris les bénéfices reportés le cas échéant mais moins tout dividende déclaré
mais impayé)

L = Pertes (y compris les pertes reportées le cas échéant)

LR = Toutes les sommes placées en réserve conformément aux exigences de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales (telle que modifiée) ou des statuts

R = Toute prime d'émission librement distribuable et toutes réserves

Comptes Intérimaires: Signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date des Comptes Intérimaires concernée.

Date des Comptes Intérimaires: Signifie la date ne précédant pas huit (8) jours avant la date de rachat et d'annulation
de la classe de Parts Sociales Privilégiées concernée, étant entendu que cette date ne peut être une date postérieure au
dernier jour du troisième mois de la première année suivant la date de début de la période concernée.

8.9 - Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance seront de plus autorisés et habilités à émettre
des obligations convertibles ou non, ou des instruments assimilés ou des obligations avec droits de souscription ou
d'émettre tous instruments financiers convertibles ou non, en parts sociales à des conditions établies par le gérant ou,
en cas de pluralité de gérants, par le conseil de gérance, pour autant cependant que ces obligations ou instruments ne
soient pas émis au public et que, dans le cas d'obligations convertibles ou instruments assimilés, au moment de la con-
version, l'article 189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, tel que modifié, soit respecté.»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge,
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 14.30 heures.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: C. DESSOY, S. SILVESTRO, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54824. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Référence de publication: 2010164704/737.

(100190968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.2000 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001403/14.

(110000057) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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Noble Guarantee International Holdings Groupe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 66.934.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001392/10.

(110000262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Noble Guarantee International Holdings Groupe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 66.934.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001393/10.

(110000271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Noble Equities Trust Financial Holdings Groupe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 66.933.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001383/10.

(110000236) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.1999 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001404/14.

(110000059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Noble Equities Trust Financial Holdings Groupe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 66.933.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001384/10.

(110000238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

10362



L U X E M B O U R G

Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.1998 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001405/14.

(110000063) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.1997 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001406/14.

(110000072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.1996 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001407/14.

(110000075) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Noble Equities Trust Resource Industries Groupe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 66.295.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001386/10.

(110000258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.1995 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001408/14.

(110000078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001409/14.

(110000080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Profidu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001410/14.

(110000081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Noble Equities Trust Financial Holdings Groupe S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 66.933.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001385/10.

(110000239) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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Profidu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 47.619.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31.12.2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31.12.2010.
Pour PROFIDU S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011001411/14.

(110000083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Cut Construction S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9392 Wallendorf-Pont, 24, Bigelbacherstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 157.334.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend zehn, den sechsten Dezember.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitz in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

Ist erschienen:

Herr Markus THURN, Facharbeiter, wohnhaft in L-9392 Wallendorf-Pont, 24, Bigelbacherstrooss.

Welcher Komparent den instrumentierenden Notar ersuchte, folgende Gesellschaftsgründung zu beurkunden:

Titel I. Name, Sitz, Zweck, Dauer

Art. 1. Es wird hiermit eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche durch gegenwärtige Satzung
sowie durch die zutreffenden gesetzlichen Bestimmungen geregelt ist.

Die Gesellschaft kann einen oder mehrere Gesellschafter haben.

Art. 2. Die Gesellschaft trägt die Bezeichnung "CUT CONSTRUCTION S.à r.l.".

Art. 3. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Wallendorf-Pont.

Er kann durch eine Entscheidung des oder der Gesellschafter in eine andere Ortschaft des Großherzogtums Luxemburg
verlegt werden.

Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der An- und Verkauf von Baustoffen und Baumaterialien jedweder Art sowie die
damit zusammenhängende Entwicklung von bautechnischen Verfahren und deren Umsetzung.

Die Gesellschaft kann auch bei der Ausarbeitung und Umsetzung von Projekten Bürotätigkeiten und verwaltungstech-
nische Aufgaben erfüllen.

Die Gesellschaft kann alle Tätigkeiten ausführen die sich direkt oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder
denselben fördern.

Zweck der Gesellschaft ist auch der Erwerb, der Besitz, die Kontrolle, die Vermittlung und die Entwicklung von Pa-
tenten, Dienstleistungs- und Produktmarken sowie jede sonstigen industriellen und Eigentumsrechte.

Die Gesellschaft kann Lizenzen, Vertriebsrechte oder sonstige Rechte bezüglich der Patente, Produkt- und Dienst-
leistungsmarken sowie sonstiger industrieller und günstigen Eigentumsrechte halten, vermarkten und vergeben.

Sie kann an der Gründung, der Entwicklung und der Kontrolle jedes Unternehmens in Ihrem Geschäftsbereich teil-
haben. Sie kann alle Wertpapiere und Rechte durch den Kauf von Beteiligungen, durch Einlagen, durch Unterzeichnung,
durch Zeichnungsverpflichtungen oder Optionen, durch Handel oder auf sonstige Weise erwerben oder durch Tausch
oder in sonstiger Weise veräußern.

Die Gesellschaft kann dem Unternehmen, an denen sie sich beteiligt, Darlehen, Vorschüsse, Garantien oder Unters-
tützung jedweder Art erteilen.

Die Gesellschaft kann des weiteren alle Geschäfte und Rechtshandlungen, die sich im Rahmen Ihrer Tätigkeit ergeben
und der Erfüllung ihres Zweckes dienstlich sind, sowie zum Beispiel durch die Aufnahme von Darlehen mit und ohne
Sicherheitsleistung in jedweder Währung und durch die Ausgabe von Anleihen und die Erteilung von Darlehen an die
beteiligten Gesellschaften durchführen.

Sie kann auch in ihrem eigenen Namen Grundeigentum erwerben.
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Art. 5. Die Gesellschaft ist für eine unbegrenzte Dauer gegründet.

Titel II. Gesellschaftskapital, Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500.-), aufgeteilt in EIN
HUNDERT (100) Anteile von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125.-).

Art. 7. Im Falle von mehreren Gesellschaftern sind die Anteile zwischen ihnen frei übertragbar.

Das Abtreten von Gesellschaftsanteilen unter Lebenden an Nichtgesellschafter bedarf der Genehmigung der anderen
Gesellschafter, welche drei Viertel (3/4) des Gesellschaftskapitals vertreten.

Die Übertragungen sind der Gesellschaft und Dritten gegenüber erst rechtswirksam, nachdem sie gemäss Artikel 1690
des Zivilgesetzbuches der Gesellschaft zugestellt, oder von ihr in einer notariellen Urkunde angenommen worden sind.

Titel III. Verwaltung und Vertretung

Art. 8. Die Beschlüsse werden durch den alleinigen Gesellschafter gemäss Artikel 200-2 des abgeänderten Gesetzes
vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, gefasst.

Die Verträge zwischen der Gesellschaft und dem alleinigen Gesellschafter unterliegen ebenfalls den Bestimmungen
dieses Artikels.

Art. 9. Solange die Zahl der Gesellschafter fünfundzwanzig (25) nicht übersteigt, steht es dem Geschäftsführer frei, die
Gesellschafter in Generalversammlungen zu vereinigen. Falls keine Versammlung abgehalten wird, erhält jeder Gesell-
schafter den genau festgelegten Text der zu treffenden Beschlüsse und gibt seine Stimme schriftlich ab.

Eine Entscheidung wird nur dann gültig getroffen, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Kapitals
vertreten, angenommen wird. Ist diese Zahl in einer ersten Versammlung oder schriftlichen Befragung nicht erreicht
worden, so werden die Gesellschafter ein zweites Mal durch Einschreibebrief zusammengerufen oder befragt und die
Entscheidungen werden nach der Mehrheit der abgegebenen Stimmen getroffen, welches auch der Teil des vertretenen
Kapitals sein mag.

Jeder Gesellschafter ist stimmberechtigt ganz gleich wie viele Anteile er hat. Er kann so viele Stimmen abgeben wie er
Anteile hat. Jeder Gesellschafter kann sich rechtmässig bei der Gesellschafterversammlung auf Grund einer Sondervoll-
macht vertreten lassen.

Art. 10. Die Gesellschaft wird verwaltet durch einen oder mehrere Geschäftsführer, welche nicht Teilhaber der Ge-
sellschaft sein müssen.

Die Ernennung der Geschäftsführer erfolgt durch den alleinigen Gesellschafter beziehungsweise durch die Gesell-
schafterversammlung, welche die Befugnisse und die Dauer der Mandate des oder der Geschäftsführer festlegt.

Als einfache Mandatare gehen der oder die Geschäftsführer durch ihre Funktion(en) keine persönlichen Verpflichtun-
gen bezüglich der Verbindlichkeiten der Gesellschaft ein. Sie sind jedoch für die ordnungsgemässe Ausführung ihres
Mandats verantwortlich.

Art. 11. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endigt am 31. Dezember eines jeden Jahres.

Art. 12. Über die Geschäfte der Gesellschaft wird nach handelsüblichem Brauch Buch geführt.

Am Ende eines jeden Geschäftsjahres werden durch die Geschäftsführung ein Inventar, eine Bilanz und eine Gewinn-
und Verlustrechnung aufgestellt, gemäss den diesbezüglichen gesetzlichen Bestimmungen.

Ein Geschäftsbericht muss gleichzeitig abgegeben werden. Am Gesellschaftssitz kann jeder Gesellschafter während der
Geschäftszeit Einsicht in die Bilanz und in die Gewinn- und Verlustrechnung nehmen.

Die Bilanz sowie die Gewinn- und Verlustrechnung werden dem oder den Gesellschaftern zur Genehmigung vorgelegt.
Diese äussern sich durch besondere Abstimmung über die Entlastung der Geschäftsführung.

Der Kreditsaldo der Bilanz wird nach Abzug aller Unkosten sowie des Beitrages zur gesetzlichen Reserve der Gene-
ralversammlung der Gesellschafter beziehungsweise dem alleinigen Gesellschafter zur Verfügung gestellt.

Art. 13. Beim Ableben des alleinigen Gesellschafters oder einem der Gesellschafter erlischt die Gesellschaft nicht,
sondern wird durch oder mit den Erben des Verstorbenen weitergeführt.

Titel IV. Auflösung und Liquidation

Art. 14. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation durch einen oder mehrere von dem alleinigen
Gesellschafter oder der Gesellschafterversammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durch-
geführt.

Der alleinige Gesellschafter beziehungsweise die Gesellschafterversammlung legt deren Befugnisse und Bezüge fest.

Art. 15. Für sämtliche nicht vorgesehenen Punkte gilt das Gesetz vom 18. September 1933 über die Gesellschaften
mit beschränkter Haftung, sowie das Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften und deren Abände-
rungen.
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Zeichnung und Einzahlung des Gesellschaftskapitals

Alle ein hundert (100) Anteile wurden voll in bar durch Herrn Markus Thurn, Facharbeiter, wohnhaft in L-9392 Wal-
lendorf-Pont, 24, Bigelbacherstrooss eingezahlt, so dass der Betrag von ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO
(€ 12.500.-) der Gesellschaft von heute an zur Verfügung steht, wie dies dem unterzeichneten Notar ausdrücklich nach-
gewiesen wurde.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am Tage der Gründung der Gesellschaft und endigt am 31. Dezember 2011.

Kosten

Die Kosten, welche der Gesellschaft zum Anlass ihrer Gründung entstehen, werden abgeschätzt auf den Betrag von
ungefähr ein tausend Euro (€ 1.000.-).

Erklärung

Der Komparent erklärt, dass der unterfertigte Notar ihm Kenntnis gegeben hat davon, dass die Gesellschaft erst nach
Erhalt der Handelsermächtigung ihre Aktivitäten aufnehmen kann.

Generalversammlung

Sofort nach der Gründung, hat der alleinige Gesellschafter folgende Beschlüsse gefasst:

a) Zum Geschäftsführer der Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer ernannt:

Herr Markus THURN, Facharbeiter, wohnhaft in L-9392 Wallendorf-Pont, 24, Bigelbacherstrooss.

b) Die Gesellschaft wird in allen Fällen durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig vertreten und
verpflichtet.

c) Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-9392 Wallendorf-Pont, 24, Bigelbacherstrooss.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Echternach, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: M. THURN, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 7 décembre 2010. Relation: ECH/2010/1825. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations..

Echternach, den 15. Dezember 2010.

Référence de publication: 2010166195/123.

(100192272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Rolux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3211 Bettembourg, 80, rue d'Abweiler.

R.C.S. Luxembourg B 48.662.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010174797/10.

(100201824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Noble Equities Trust Asset & Investment Management Groupe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2143 Luxembourg, 52, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 67.088.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011001382/10.

(110000257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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Sifold S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2241 Luxembourg, 4, rue Tony Neuman.

R.C.S. Luxembourg B 33.867.

L'an deux mille dix, le treize décembre.

Je soussignée Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette,

déclare et constate le suivant:

Lors de la rédaction de l'acte d'assemblée générale extraordinaire reçu par le notaire instrumentaire en date du 13
octobre 2008 (numéro 1477/2008 de son répertoire), enregistré à Esch/Al. A.C., le 14 octobre 2008, sous la relation
EAC/2008/12880, déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg le 20 octobre 2008, référence de
dépôt L080154806,

une erreur s'est immiscée dans le nombre des actions représentatives sans désignation de valeur nominale représentant
l'entièreté du capital social et le montant du capital social, lesquels ont été indiqué erronément comme suit:

“C) Qu'il résulte de la liste de présence que toutes les MILLE DEUX CENT CINQUANTE (1.250) actions représen-
tatives sans désignation de valeur nominale représentant l'entièreté du capital social de UN MILLION TROIS CENT
SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS (EUR 1.365.000,-), sont représentées à la présente assemblée et que conformément
à l'article 67 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la présente assemblée peut valablement
délibérer quelle que soit la portion du capital représentée.”

Dans ledit acte le nombre d'actions représentatives sans désignation de valeur nominale représentant l'entièreté du
capital social, a été erronément et suite à une erreur de frappe indiqué par MILLE DEUX CENT CINQUANTE (1.250)
au lieu de TROIS MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT (3.780), ainsi que le montant du capital social, lequel a été erro-
nément et suite à une erreur de frappe indiqué par UN MILLION TROIS CENT SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS (EUR
1.365.000,-) au lieu de QUATRE-VINGT-QUATORZE MILLE EUROS (EUR 94.000.-).

Rectification

Dans l'acte d'assemblée générale extraordinaire précité, il y a par conséquent lieu de rectifier le nombre des actions
représentatives sans désignation de valeur nominale représentant l'entièreté du capital social et le montant du capital
social comme suit:

“C) Qu'il résulte de la liste de présence que toutes les TROIS MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT (3.780) actions
représentatives sans désignation de valeur nominale représentant l'entièreté du capital social de QUATRE-VINGT-QUA-
TORZE MILLE EUROS (EUR 94.000.-), sont représentées à la présente assemblée et que conformément à l'article 67 de
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la présente assemblée peut valablement délibérer quelle
que soit la portion du capital représentée.”

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Signé: Moutrier Blanche.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 14 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15667. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur (signé): A. Santioni.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 15 décembre 2010.

Référence de publication: 2010166547/42.

(100192386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

F.I.B. und Wagen S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 83.561.

Je soussigné, Luca Di Fino, gérant de la FIDUCIAIRE DI FINO & ASSOCIÉS S.à r.l., dénonce le siège de la société F.I.B.
UND WAGEN S.A., 19, rue Sigismond, L-2937 Luxembourg, R.C.S. de Luxembourg sous le n° B 83.561 avec effet im-
médiat.

Luxembourg, le 15 décembre 2010.

Référence de publication: 2010166238/10.

(100192332) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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